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Observation de Monsieur LEMAITRE Bernard (24 juin 2024)

Sujet : DIG-CABBALR-lutte contre ruissellement et érosion sols, bassin versant Lawe amont.
Message :
Pour Gauchin le gal ,la prévision de pose des 3 haies HA0309-0310-0311 est unenbonne chose,
mais  ne  seront  pas  efficaces  pendant  le  temps  de  la  croissance  de  la  végétation.  Donc,  pas
suffisantes. Elles seront vite renversées par la force des ruissellements. 
Le thalweg qui existe dans ce secteur et qui apparaît au PPRI de la Lawe fait déferler à toute
vitesse des eaux de ruissellement vers la pâture du centre bourg référencée sur le plan 0064, pour
gonfler les eaux de débordement de rivière qui arrivent aussi à cet endroit 0064. 

Les haies existantes en aval du projet de haieHA 0311 sont des passoires ; C 'est pourquoi je vous
demande la pose de 3 fascines ( qui seront efficaces tout de suite ) dont une au pied des haies
passoires  existantes  aux  parcelles  0058  et  0062  ,  puis  une  fascine  au  pied  des  haies
existantes0059 et 0060 le long du chemin d' Héripré ; et une fascine au pied de la haie existante
de la parcelle 0064 du centre bourg le long de la RD 341 ( voir plan joint ). 

Les riverains de ce thalweg ( chemin d' Héripré-rue du château- rue Bocquet- RD 341 centre
bourg – rue de Béthune) peuvent ils, svp, avoir gain de cause dans ce sens ? D' autant que les
prairies bordant ce thalweg ont été retournées et qu' ainsi le Champ d' expansion du départ n' en
est plus un. 

Des photos prises lors des différents débordements répétitifs ,montrent que les eaux traversent
ainsi  la  RD 341 (  centre bourg)  à cet  endroit  pour partir  rue de Béthune.  A chaque grosse
intempérie, le scénario est toujours le même. Il faut donc de bonnes décisions.

J' attends de votre part, de la compréhension avec une réponse individuelle qui tiendra compte de
ces arguments pour lutter ensemble efficacement contre les ruissellements.

Fait à Gauchin le Gal
Le 24 JUIN 2024
Bernard LEMAITRE
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